
DOSSIER

COPROPRIÉTÉ
Lesenjeux

desAG
Après 2 annéesdeconfusion, il faut semettreen ordre

de bataille pourprendrelesbonnesdécisions.
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AG À DISTANCE : L’ESSAYER,

C’EST L’ADOPTER?
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A
ssembléesreportéesouannulées,
mandatsdesyndic non renouve-

lés, abus ou irrégularités... La

tenuedesassembléesgénérales
pleine pandémien’a vraiment pas été

facileàgérer,dumoins audébut, alorsqu'il
fallait respecterlesconsignessanitaireset

notamment les règles de distanciation
sociale. Certes,la loi Élan du23 novem-

bre 2018 avait bien ouvert aux copro-

priétaires la faculté departiciper aux AG

parvisioconférence, mais uniquementsi

cesderniersavaientadoptéune résolu-

tion encesens.Or, c’était loin d’être le cas

général lorsque le Covid-19 est apparu.

Pourpallier cettedifficulté et éviter les

risques deparalysie, lespouvoirspublics
ont dû intervenir. Une ordonnancedu
20mai 2020(complétée parundécret du

2 juillet) a ainsi autorisé lessyndics, à

compter du 1er juin 2020,àtenir lesAG par

desmoyensdématérialisés,en dehors de
touteprésencephysique des coproprié-

taires et sansqu’il soit nécessairequ’une
précédente assembléeait décidé des

modalités desamise enœuvre.Lescopro-

priétaires n’ont doncpus’exprimer qu'à

distance,aveclesmoyensdubord.

VOTE SUR PAPIER,
DÉBAT CONFISQUÉ
Dansla paniquegénérale, l’AG à distance
s’est ainsi, très souvent, transforméeen

unsimple vote parcorrespondance. « Il a

ététrès largementutilisé pendantla crise

sanitaire, avecdesordres dujourparfois
réduitsauplus urgent, maistoujoursen

accord avecle conseil syndical », admetle

gestionnairedebiensFoncia. Il acepen-

dant privé les copropriétairesdu débat,

puisqu’ils nepouvaientque cocher,pour

chaquerésolution, une case « pour »,

« contre » ou « abstention». Rappelons
quelevoteparcorrespondanceétaitpro-

posé par le syndicchaque fois qu’aucun
système d’audiovision oude visioconfé-

rence nepouvaitêtremis en placepour
des raisonstechniquesetmatérielles. Il a
souventétéunesolution de facilité pour
dessyndicsdésarçonnés.« C’estainsique,

pendant2 ans, le vote par correspon-

dance a volé la participation démocrati-

que descopropriétaires. En réalité, il n’y a
paseud'assembléegénéraleausensnoble

du terme », déploreÉmile Hagège,direc-

teur général de l’Association desrespon-

sables de copropriété (ARC). Certains
syndics sontd’ailleurs dumêmeavis.

D’ÉNORMES DIFFICULTÉS
« Levotepar correspondanceétait une

bonne chosepour lesaffaires courantes:

la validationdescomptes,le renouvelle-

ment duconseil syndical oudumandatde
syndic,maispaspourdessujetspluscom-

plexes commeles travauximportants, où
le débata fait défaut », convient Yann

Sayaret,membreduConseil degérance

et spécialiste de l’administration de

bienschez Orpi. La plupart des profes-

sionnels reconnaissentavoir été pris de
court. « Le vote par correspondancea
soulevéd’énormesdifficultés. Cen’estpas
la panacée », reconnaît aujourd’hui
GéraudDelvolvé, déléguégénéral de

l’Union des syndicatsde l’immobilier
(Unis). L'ARC, fidèle à son mandat,•••

14%
descopropriétaires

interrogéspar

l’associationCLCV

estiment que

lavisioconférenceest
un mode intéressant

de participation

auxAG,39% y sont

opposéset37%

trouvent le dispositif

utile, maissansplus.

Source : Consommation,

Logement, Cadre de vie

(4 édition du baromètre

évaluant les syndics)
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••• pointedudoigt quantà elle, certains
abus. « Lessyndics n’ont pasjoué le jeu,

affirme Émile Hagège.Ils ontprofité dece

votepar correspondance pourproposer

desmandats de 3 ans et fait voter des
haussesd’honoraires que les coproprié-

taires ontdû accepter pour éviter d’être
privés degestionnaire.» Il avancedes

exemplesde gérantsayant facturé des

honorairesexorbitants (parfois jusqu’à
7 000 €) pour le dépouillementduvote

par correspondance.« Refacturer des

décomptesdevoix à la copropriété neme

semblepassérieux », commenteHenry
Buzy-Cazaux, directeurgénéral de l'ins-

titut du management des services
immobiliers(Imsi). Cessituationsn’ont
pasfavorisé le bon déroulementdes AG.

« Elles ontplutôt stimulé les opposants,

votant systématiquement contreles réso-

lutions, enparticulier cellesportantsur

les travaux », confie encore Émile
Hagège. Et le contexte ne devrait pas
arrangerles choses: « Avec laguerreen

Ukraine et la flambéedes énergies, les

copropriétés sont tétanisées, lessyndics
aussi.Etcen'estpasla visioconférencequi

va débloquer la situation », ajoute-t-il

VISIOCONFÉRENCE, DES

DÉBUTS HÉSITANTS...
Plutôt bien adaptée aux situations
d’urgence,la visioconférence a été tentée
parcertainssyndicsdurantla pandémie,à

l’aide d’outils existantscomme Zoom,

Team, Skypeouencore FaceTime...Avec

plus ou moins debonheur.D’autant que
cesoutils ne répondaientpasaux exigen-

ces de la réglementation, qui impose,
pour garantir la participation effective

des copropriétaires, que ces supports
soientaumoinscapablesde transmettre
lesvoix descopropriétaires etde permet-

tre la retransmission continue etsimulta-

née desdélibérations. «L'AG en visiocon-

férence a étémise en placebrutalement,

dansuneambiancedeconfinementanxio-

gène. Les différentes lois d'urgence ont

demandé beaucoup de travail en trèspeu

de temps», rappelle Géraud Delvolvé. Le

Groupe de recherchesur la copropriété
(Grecco)suggèred’ailleurs d’exclure l’uti-
lisation des applicationsnon sécurisées

que sontSkype,FaceTime ouWhatsApp

qui, en l’état actuel, neprésententpas de

garanties suffisantes d’identification du
copropriétaire. De fait, de nouveaux
outils sonttrès viteapparussur lemarché,

émanant d’éditeurs de logiciels, de

start-up (AG-Connect, Voteer, Vilogi,

SymenL..),ou faits maison, commeFuze,

développéparFoncia.«Avec notreplate-

forme Millenium etl’application MyFon-

cia, nous proposeronsprochainementun
modulede tenuedesAG, qui permettra,

entreautres,deleverlesquelquesdifficul-

tés quiontpu êtrerencontrées.Il seraainsi

possible devotersur place ouàdistance
sursonsmartphoneavecMyFoncia, dont
le déploiementa commencéetse pour-

suivra jusqu’en 2023»,explique le groupe.

...ET DES TARIFS
À SURVEILLER

Laplupart de cesoutils sontproposésà
desprix raisonnables(voir p. 15).« Cela
coûte moinscherqueleslogicielsactuelle-

ment facturéspar les syndics », lance

Samuel EssakaEkedi, directeurdu déve-

loppement deVilogi, éditeurdelogiciels,
qui chercheà optimiser l’AG en Visio

avecdesservicestout inclus. « Cesoutils

permettentsurtout aux syndics d'arra-

cher denouvelles prestations, degreffer
des outils existantsen laissant croire
qu’ils sont innovants. Certainscréent
même leur propre filiale d'AG en Visio »,

renchérit lepatronde l’ARC. Lesconseils

syndicaux ontdonc intérêtà faire le tri.

D’autant qu’à côté deséditeursmas- •••

RÉPONSE
D’EXPERT

GÉRAUD DELVOLVÉ,

délégué général

de l’Union des

syndicats de

l’immobilier (Unis)

L’AG àdistance
peut rendrede
vraisservices
Avecla haussesignifica-

tive du coût du chauf-

fage, les copropriétés

doivent faire face à des

problèmes de trésorerie.

Elles n'ont pastoujours

assezde fondspour
payer toutes les factures,

en attendantla compen-

sation financière du bou-

clier tarifaire mis en place
par l’État. D’où la néces-

sité de procéderades

appels de fonds excep-

tionnels, décidéssur avis

du conseil syndical avec

ratification ultérieure par

l’AG. La mobilisation

rapide d’une AG dématé-

rialisée pourrait alors être
la solution. Mais elle n'a

pastoujours été possible

pour l'ensemble des

immeubles concernés.
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4 OUTILS POUR SUIVRE L’AG À DISTANCE

Denombreux modulespermettentaujourd'hui desuivre uneAG àdistance, paraudioou

visioconférence, créés pardeséditeursspécialistesde la gestiondescopropriétés,comme par

des start-upinnovantes.Nousen avons sélectionnéquatreayant pignonsur rue.parcs.

r AG-Connect
» PRESTATIONS :préparationdel’AG (envoi des
convocations, formulaires devote parcorrespondance...);

gestion desconnexions, procurations, votessoustoutes
formes et détaillés,calcul desmajorités, vidéo etchatintégré,

audio possiblesur téléphonefixe, gestiondesdéparts
etarrivées,de lafeuille deprésence,duPV, etc.

» OUTILS REQUIS : accèsinternet.
» PRIX : abonnementde60€ HT parcopropriété(moins de
50 lots) la 1re année,puis obligation demettreAG-Connect au
vote pourlessuivantes (tarifselon optionsetnombredelots).

Vilogi
» PRESTATIONS : préparation
del’AG (rédaction desrésolu-

tions, historiquedesAG, collecte

desdocumentscomptables
commeannexes 1 à8, convoca-

tions avec formulaires devote
àdistance; pointageprésents

etabsents,pouvoirs, calcul
duquorum, enregistrementdes
participantsparvisioconférence,
votes commentéspar résolution,
arrivéesetsorties ; signature
électronique etédition duPV

(Word, PDF,Open Office, RTF)....

? OUTILS REQUIS : logiciel
avecconnexioninternet
(Windows, Mac). Appli mobile
pourcopropriétairesetsyndic
(dans le package« tout inclus »).

? PRIX : 2 € HT parlot principal,
parmois (tout inclus).

r Syment
* PRESTATIONS :préparation
(convocation, etc.); pointage
desparticipants,sécurisation
desdonnéesgrâceà lablock-
chain, suivi enprésentiel ou

envisioconférence, contrôle
et vote desrésolutions;

édition de lafeuille de pré-

sence, duPV de l’AG, forma-

tion descopropriétaires...
? OUTILS REQUIS:
connexioninternet.
» PRIX : 1 €HT parmois
et parappartement
pour l’organisation de l’AG,
comprenantégalement
unmodule« conseil
syndical »etunmodule
decommunication.

( Voteer
? PRESTATIONS : importationde la liste

descopropriétaires, convocations; détermination
du niveau de risque etdesniveaux d’authentification
(jusqu’à 3), cryptographieasymétriquepourbloquer
les tentativesdesurveillance oudefalsification, vidéo et
chat intégrés, animationde laplateforme,émargements
avecdonnéesdeconnexion,documentsen ligne
simultanémentà l’AG (devis, etc.),gestion desvotes,
desprocurations, accuséde réception dechaquevote,
dépouillement; éditionde lafeuille deprésence,duPV...
» OUTILS REQUIS : connexioninternet,accès

depuis unordinateur,unetabletteouunmobile.
? PRIX : entre 15 et 20€HT parvotant.
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••• todontesde la copropriété, existent

de nouveauxvenusparfois très inno-

vants et compétitifs.

UN ATOUT CONTRE
L’ABSENTÉISME?
Le fonctionnement de la visioconfé-

rence n’estpassorcier.«Lescopropriétai-

res reçoivent une invitation par SMS ou

courrier électronique, les résolutions
apparaissentet chacun vote après
authentification, explique David
Setrouk, directeur de Voteer.com.Au

niveau de la sécurité, nous avonsdéve-

loppé desoutils dedétection desfraudes.

On peut mettre jusqu’à trois niveaux

d’authentification, voireajouterdesques-

tions secrètes,le numérode lot, un mot de

passe,parexemple.Pourautant, nous fai-
sons tout poursimplifier levote etpousser
lescopropriétaires àposerdesquestions,

ycompris demanière anonyme. » Cefour-

nisseur estime que le taux departicipa-

tion auxAG, dansles copropriétés qu’il a

équipées,agrimpéde15 % l’an dernieret

de20 % parrapportà 2019.ChezVilogi, 7

personnessur 10 seconnecteraientsur le
module d'AG en audio ou visioconfé-

rence. « Certes, le débatexiste, mais les

copropriétairesnes’expriment pasde la

mêmefaçon qu’enprésentiel,nuance Phi-

lippe Descampiaux, présidentde Citya

Descampiauxà Lille. Il estpar ailleurs
plusfacile d'échangerparécrans interpo-

sés à 5ou 6, qu’à 30ou50.Et à 300, n’en
parlonspas!En outre, il fautgérerceux

qui s’absententmomentanément,qui
reviennentensuite,qui neparticipentpas
au vote. Des coupures intempestives de

réseaupeuventaussiseproduire...»
Malgré tout,« l’AG envisioconférence

semblefaire des adeptes», confirme
Sébastien Job,deSergic.Ellepermetune

rationalisationdu tempspassé: uneAG

physique dure en moyenne4 heures,
contre 2 heuresen visio. Elle intéresse
aussi les copropriétairesn’habitant pas

sur place (résidents secondaires ou

bailleurs) qui n’ont ainsi plus besoin de

se déplacer. Et puis, envisio, impossible

de couper la parole, ce qui permet de
dépassionnerle débat. Les syndics,pour
leur part, sont convaincusque l’intro-
duction de la visioconférencene sera
efficace, notammentpour lutter contre
l’absentéismeaux AG, que si elle est
mixée avec du présentiel, auchoix de

chaque copropriétaire.Surtout s’il s’agit
de prendredes décisionsimportantes.

«Nous constatons 70 % departicipationà
nosAG mixtes, on était à45 % en visio-

conférence seuleetentre30et50 % enpré-

sentiel », affirme Guillaume Perrodin,
président de Syment, autre éditeur de
logiciels. Les copropriétésqui souhai-

tent bénéficier d’un tel outil doivent
néanmoins,si cen’estdéjà fait, ledécider

en AG àlamajoritéde l’article 24.c.s. an

L’AVIS DE L’EXPERT
L’avenir estàunmixte entreprésentiel
etvisioconférence

Avec les nouveaux outils devisioconfé-

rence, il y a une exigence decompétence,
d’argumentation, quela profession va être

obligée d’apprendre. La questiondu finan-

cement de l’outil n’est pasdéterminante.

Une partie de la profession l’a compris et,

d'ailleurs, les copropriétaires vont exiger

cesAG envisioconférence. La barrière tech-

nologique est franchie, y compris pour les

seniors. Il reste néanmoins la question des

zonesblanches, et pas seulement dans les

territoires ruraux. À Neuilly-sur-Seine (92),

une enquêteesten cours à ce propos.
Je crois profondémentaux nouveaux

outils, maisje pensequel’avenir de l’AG
està un mixte entre assemblée physique

et visioconférence.

HENRY BUZY-CAZAUX, présidentfondateurde l’institut
du managementdesservices immobiliers (Imsi)
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LES 4 RÉSOLUTIONSÀ VOTER EN 2022

N
e passezpasà côtédesdécisions
del’année ! Outrelesrésolutions

classiques, les syndic sont, en

particulier, tenusd’inscrire deux
tion à l’ordre du jour des assemblées
générales(AG) en 2022. Deux autres
pointssontparailleurs soumis àla vigi-
lance des copropriétaires, afin qu’ils
soientencapacité deprendrelesbonnes
décisionsavantlesdatesbutoir. Le détail.

I
LES BORNES

DE RECHARGE
ÉLECTRIQUES

Votre immeuble comporte des emplace-

ments de stationnementà usageprivatif

avecunaccèssécuriséetil n’estpaséquipé

de bornespour recharger les véhicules

électriquesethybrides rechargeables(ou
d'une installation permettantuncomp-
tage individuel de l’électricité) ?Le syndic

a jusqu’au 1er janvier 2023pour mettreà

l’ordre dujour de l’AG la questionde la

réalisation d’une étudeportantsur l'adé-

quation desinstallations électriquesexis-

tantes auxéquipementsde rechargeet,si

nécessaire, les travaux à réaliser à cet
effet0’. Comptezde 1000 à 1500 € TTC

pourune étudecomplète. Il doit aussiins-

crire à l’ordre dujour de l’AG, toujours

avant 2023, la question destravaux à

effectuer pour installer des bornesde

rechargeet, le caséchéant,lesconditions
degestion ultérieuredu nouveauréseau
électrique. Il doitalors joindre àlaconvo-

cation le détail des travaux à faire ; les

devis et plansde financementélaborés à
cet effet ; et, éventuellement, le projetde
contratfixantlesconditions degestion du

réseauélectrique modifié et l’étude préa-

lable, lorsqu’elle aétéréalisée.

2
LAMISEÀJOUR
DU RÈGLEMENT
DE COPROPRIÉTÉ

Lesyndic doit inscrire à l’ordre du jour de

chaque AG la question de la mise en

conformité des règlements de copro-

priété avec l’article 6-4 de la loi de 1965.

Pour rappel, cettedisposition prévoit que

l’existencedespartiescommunes spécia-

les et de celles à jouissance privative (à

l’usageouà l’utilité d’un oudeplusieurs

copropriétaires)est subordonnéeàleur
mention expressedansle règlementde

copropriété. La loi 3DS<2) (revenantsur la

loi Élan<3*) aprécisé que « l’absenced'une

telle mention dansle règlement de copro-

priété estsansconséquencesur l’existence
de cespartiescommunes » pour les

immeublesmis en copropriétéavant le

1er juillet 2022.Pourautant, mêmes’il n’y
apas,enprincipe, de remiseencause•••

©
À SAVOIR
Cesrésolutions

sevotenttoutesàla

majoritésimple
del’article 24

(majoritédes voix

exprimées
descopropriétaires

présents
oureprésentés

ouayantvotépar
correspondance).

ILLUSTRATION

NICOLAS

TRÊVE

POUR

LPI
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••• desdroits acquis, lesprofessionnels
invitent à la prudence.En l’absence de

mention au règlement decopropriété, les

copropriétairesconcernés risquent de

rencontrerdesdifficultés d’opposabilité
encasdevente (d’un lot avecundroit de
jouissance exclusif surunecourette, par
exemple), alerte le cabinet d’avocats
Audineau& associés,qui propose,par
ailleurs, unservice d’audit pour la mise à

jour des règlements.

LE TRANSFERT DES

CANALISATIONS

DE GAZ
La loi(4) prévoit le transfertdescanalisa-

tions degaz,situéesenamontdes dispo-

sitifs de comptage(propriétédu syndi-

cat des copropriétaires), au réseau
public de distribution. Le parcoursest
similaireà celui déjàempruntépar les

copropriétés s’agissant des colonnes
électriques. Le syndicdoit doncd’abord
inscrire la question de la rétrocession
descanalisationsconduited’immeuble
conduitemontante(CICM), à l’ordre du

jour del’AG. Puis,avantle31 juillet 2023,

il devra notifier au gestionnaire du
réseaul’acceptation du transfertdéfini-

tif descanalisationsau réseaupublic de
distribution degaz.Celui-ci prendalors
effetàcompterde laréceptiondela noti-

fication par lettrerecommandée®. « Les

copropriétaires n’ont aucun intérêt à

revendiquer la propriétédecescanalisa-

tions degaz»,metengarde Olivier Safar,

présidentdela commission copropriété
de l’Union dessyndicats de l’immobilier
(Unis). Et pour cause,le transfert les

déchargede toute responsabilité. À
noterque, sansactionde la partdusyn-
dic, la copropriété est réputée avoir
accepté le transfertdesCICM auréseau

public, qui sera automatiquement
acquis au1er août2023pour lescanalisa-

fions situéesàl’extérieurdespartiespri-

vatives et au 1er août 2026 pour celles

situéesdanslespartiesprivatives(6).

4
LE PLAN

PLURIANNUEL

DETRAVAUX
Le syndic peut avoir intérêt à inscrire
d’ores et déjà la questiondesmodalités
d'élaborationduprojet deplan plurian-

nuel de travaux (PPT)à l'ordre du jour de
l’AG. À savoir le choix du professionnel
qui l’élaborera et le coût decettepresta-

tion. Et ce, mêmesi l’obligation s’éche-
lonne entreles 1er janvier 2023 (pour les

copropriétés de plus de200lots), 1er jan-

vier 2024 (pour cellesde 51 à 200 lots) et

1er janvier 2025 (pourcellesde 50 lots ou

moins). « Cette anticipation permetde
demanderdesdevispourêtrefin prêten
2023 », souligne Olivier Safar. D’autant
que l’aide MaPrimeRénov’ accessible

aux copropriétésdoit s’arrêter en prin-

cipe fin 2022, sauf prolongation, non
actéeàcejour. L. L. s. mm

Financerlesbornes

A
lors que la partdes

ventes devéhicules

électriques ethybrides

rechargeables111 était en hausse

de 18,2 % en mars2022,

atteignant même 21,4 % pour

les 100%électriques®,

moins de 2 % descopropriétés

disposant de placesde parking

avecaccèssécuriséseraient

équipéesde bornesde recharge

électrique. Or, laforte haussedu

prix du carburant,qui pourrait
seconfirmer dans les prochains

mois, conforte l’attrait de
ces véhiculesetdonc l’urgence

d’installerdeséquipements

adaptésdansles immeubles.

Les aidesnemanquent pas.

LogivoltTerritoires,unefiliale

de la Caissedesdépôts,finance
ainsi l’installation électrique

nécessaireaux bornesde

rechargedans les parkings®.

Le coût,au final,estsupporté

par lesconducteursdes
véhiculesélectriques intéressés,

auprèsdesquelsLogivolt

Territoiresserembourse.

(1) Particuliers etutilitaires (2) Avere-

France, véhicules particuliers. (5) Détails

del'offre sur logivolt-territoires.fr.
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ANTICIPER

LE FINANCEMENT

DESTRAVAUX

L
estravauxde rénovationénergéti-

que sont coûteux. Il fautdonc les

anticiper au plus vite pour être

capable demobiliser toutesles
cesdisponiblesle jour J. Mais, mêmeen
étantprévoyant,la questionprendsou-

vent desallures decasse-tête.

DES TRAVAUX PLUS

AMBITIEUX

« Avec les nouvelles exigencesd’écono-
mies àréaliser, la rénovation énergétique

d'un immeuble en copropriété coûte
entre 20000 et 25000 € par lot », note
Laurent Demas,dirigeant deVertDurable,

un bureau d’assistanceà la maîtrise

d’ouvrage (AMO) et à l’ingénierie finan-

cière. Unmontantélevé,qui aeutendance

à progresseravec le temps- « d’autant
plus fortement, poursuitLaurent Demas,

que.depuisla loi Climat etrésilience[votée

en août2021, Ndlr], la réglementation
exigeuneamélioration d’au moins35 % de
la performanceénergétiqued’un immeu-

ble pourobtenir MaPrimeRénov’ Copro-

priété [la nouvelle aide à la rénovation],

contre25 % seulementavec lesprécédents

dispositifs». Pour réunirunetelle somme,

larègled'or estl’anticipation. Il faut endis-

cuter le plus tôt possible,notammentau
sein du conseil syndical, en sachantque

mobiliser lesfonds suffisantsn’estpasune

sinécure. Les aidesdisponibles sontpeu
lisiblesets'apparententàun mille-feuille.

Entre les subventions octroyées par
l’Agence nationale de l’habitat (Anah)

- c’est elle qui distribue MaPrimeRénov’

Copropriété,notamment- et celles des
collectivités territoriales (communes,

communautésde communes,départe-

ments, régions), variables localementet
disparatesenmatière d’éligibilité, enpas-

sant parles certificats d'économie d’éner-
gie (CEE),il est difficile de s’y retrouver.

Pourconnaîtrel’ensemble des solutions
de financement, le conseil syndical peut

sefaire aider gratuitementparl’Agencede

la transition écologique (Ademe). Il peut

aussisolliciter l’expertisedeMon Accom-

pagnateur Rénov’(coordonnéessurlesite
france-renov.gouv.fr).

UNE ÉPARGNE
COLLECTIVE DÉRISOIRE
La loi impose, depuis2017, la constitu-

tion d’un fonds de travaux pourcontrain-

dre les copropriétairesà constituerune
épargnedédiée.Ce fonds, également
appelé« fonds Alur »,est alimentéparune

cotisation annuelleobligatoire, qui ne

peutêtre inférieure à5 %dubudget prévi-

sionnel. Commela plupart des copro-
priétés sont restéesau taux plancher,
force est de constaterque l’épargne col-

lectée surcesfonds estdérisoire. «Lefonds

travaux représenteau mieux 8000 à

15 000 €pour la plupartdescopropriétés

de taille moyenne, ce qui est insuffisant
pourfinancerdes travauxde rénovation

énergétique,souligne Jean-FrançoisEon,

directeurdeSyneval, courtierensyndic.

À titre d’exemple, il faut compter entre

300 000et400000€, voire jusqu’à 1,2 mil-

lion d'eurospour isolercertainsimmeubles

des années1970à 1980 que la régle-

mentation pousseà isoler thermique-

ment. » D’autant que le fonds Alur peut
aussiservirà financerd'autrestypes de

dépenses, commeles travaux urgents,
ceux nécessairesà la sauvegardede

l’immeuble, ou, àpartir de2023, la réali-

sation dufutur plan pluriannuel de •••

ressour-

D’EXPERT
RÉPONSE

JEAN-FRANÇOIS
EON, directeur

de Syneval, courtier

en syndic________

«Desaides
trop
complexes »

Il faudrait une incitation

sous la forme d'une

déduction fiscale

[somme à déduire du

revenu imposable, Ndlr]

ouverteà tous,pour

générer un véritable élan

dans les travaux de trans-

formation des bâtiments.

La complexité de

l'optimisation des aides
d’État estun frein impor-

tant dansle montage

desdossiers. Les syndics

en seraientdavantage

moteurssi la multiplicité

desacteurs en charge

desfinancements était

réduite.
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••• travaux (PPT).Obligatoire à compter
du 1er janvier2023 (selon un calendrier

échelonnéen fonction dunombre de
lots) dans les immeubles de plus de
15 ans,celui-ci dresserala liste des tra-

vaux nécessairesà l’entretien del’immeu-
ble et à l’amélioration de saperformance

énergétique.Lorsqu’il auraété adopté, la

cotisation annuelleau fonds detravaux

devra respecterun doubleplancher,de

2,5 % auminimum dumontant des tra-

vaux prévuset chiffrés par lePPT,etde
5 %auminimumdubudget prévisionnel.

UNEVOLONTÉ
VACILLANTE
Cela nesuffira pasà remplir le fondsde

travaux àhauteurdesenjeux si lescopro-

priétaires n’en manifestentpas l’inten-
tion expresseenvotantuntauxde cotisa-

tion plus élevé, à la majorité absolue.
Leur réticence àéconomiser plus s’expli-
que, bien souvent, par un pouvoir
d’achat enberne. Mais aussipar un frein
psychologique. Selon lesprofessionnels,
ils seraientréticentsà engagerdes som-

mes qui, étantattachéesàleurlot, etnon
àleurpersonne,ne leur serontpas resti-

tuées s’ils le vendent. Même si,en prati

que, l'acheteurlesremboursesouventau
vendeur,ainsi que la loi l’y encourage

d’ailleurs désormais (futur art. 14-2-1de
la loi de 1965,applicable en2023).

DES ANOMALIES
INQUIÉTANTES
« Surle papier, lefonds de travaux et le

PPT sont deux outils pertinents, mais la

mise en œuvrede la totalité despréconisa-

tions du PPT demeurera facultative,
s’alarme Olivier Safar, président de la

commission copropriétéde l’Union des
syndicats de l’immobilier (Unis). La
feuille deroute établie pour lestravaux ne

sera, dans lemeilleur descas,quepartiel-

lement mise enmusique par l’assemblée
générale, faute de fonds suffisants. » Ce

n’est pas la seule critique soulevéeà

l’encontre du PPT. Laurent Demas, de

VertDurable, noteainsique « la philoso-

phie mêmedece plan va à l’encontre de
l’exigenced’atteindre ungain énergétique

d'au moins35 %parrapportà lasituation

avanttravauxnécessairesàl'obtention de
MaPrimeRénov' Copro.TandisquelePPT

incite les copropriétés à étalerleurs tra-

vaux, le conditionnement de laprime à un

gain de 35 % en une seuleopération

©
À SAVOIR

À compterde2025,

toutesles
copropriétés

construitesdepuis
plusde 10 ans
(contre5ans

aujourd’hui)
devront constituer

un fondsde
travaux, y compris

celles demoins
de 10 lots

(aujourd'hui
dispensées,sous

réserve d’une
décisionunanime

de l’assemblée
générale).

Prêtcollectif et avancerénovation
euxoutils permettentaux

copropriétaires de

financer le resteà charge

destravaux d’économie d’énergie.
»Le prêt collectif. Il suffit de

2 copropriétaires pour le souscrire.
Sonmontantminimal est de 30000 €
(2 000 € par adhérent), et il n’a pasde

plafond. Sadurée estcomprise entre

3et 20ans. Il estprincipalement

distribué par la Caissed’ÉpargneÎle-

de-France (Copro 100).«Le taux

d'intérêtdeCopro 100 estun peu
au-dessusdeceuxdumarchépour
unprêtpersonnel,maisilestsans
conditionsd’âgeni deressources,sans
questionnairemédical ni assurance
décès.Lesadhérentsdoiventjuste
êtreàjourdeleurs charges.Enfin,

il esttransférable à l’acquéreur
dulot»,détaille FrancisBourriaud,

président du courtier Syndicalur.

»Le prêtavance rénovation (PAR).

Il estdestinéaux ménagesqui ont

leplus dedifficultés d’accèsaux prêts

classiques.Il permet de différer

leremboursement du capital

emprunté à la cessiondu logement
(venteousuccession).Le Crédit

mutuel, le CIC etla Banquepostale

leproposent déjà.Le Créditagricole,

la Banquepopulaire et la Caisse

d’Épargnedevraient bientôt suivre.
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contraint àopérerune rénovationglobale

sanspouvoirétaler les travaux, etdonc les

dépenses,surplusieursannées.» Non seu-

lement cehiatuspourraitbloquerla mise

enœuvredeprojets, mais il pourraitaussi

désavantager les copropriétés«bonnes
élèves», cellesqui ont déjàréalisédestra-

vaux de rénovationénergétiqueau fil de

l’eau-réfection delatoiture, changement
du chauffageou de fenêtres. « Elles aussi
sonttenues,désormais,d’entreprendredes

travaux ambitieux pouratteindreles35 %

d’amélioration de leur performance éner-

gétique si ellesveulent décrocherla prime,
reprendLaurent Demas. Il est dommage
de ne paspouvoir prendre les efforts
qu’ellesontdéjàconsentisencompte.»

ISTOCKPHOTO

UN PRÊT POUR

LE RESTE À CHARGE

Même enprenant en comptel’épargne
collective et les différentes aides et sub-

ventions mobilisables, on resteloin du
compte.« Dans le meilleur des cas, on
absorbegénéralementde 10 à 20 % du

montant destravaux, constateJean-Fran-

çois Eon, deSyneval.Leresteà chargeest

donc important. » Pourcombler l’écart,le
recours au financement individuel, via
l’apport personnelouun prêt individuel

(prêt 1 %patronal, parexemple),estgéné-

ralement incontournable- bien quesou-

ventinsuffisant «L’éco-prêtàtauxzéro ou
le prêtcollectif payantsontalors lessolu-

tions cléspour financer les travaux de

rénovation énergétique,explique Laurent
Demas.Ilspermettent d’étaler lepaiement
desdépensespourceuxqui en ont leplus
besoin,àsavoir lesjeunesacheteurset les

retraités aux ressourcesmodestes.» Cette

solution est d’ailleurs encouragéepar le
législateur.Depuis le 1erjuin 2020,lorsque
l’assemblée générale doit se prononcer

sur destravauxdanslespartiescommu-

nes ou surdes travauxd'intérêt collectif

danslespartiesprivatives, laquestionde

la souscriptiond’un emprunt collectif

(voir encadrép. 20) destiné à lesfinancer
doit obligatoirement être inscrite à
l’ordre dujourdelamêmeAG (art. 25-3de

la loi de 1965). Avec un certain succès,

semble-t-il. Olivier Safar constateque,

« dansbien descas, le recoursà l’emprunt
collectif permetdedébloquer desprojets

qui, sinon, n'auraientpaspu être mis en

œuvre fautede fonds suffisants ». Ainsi,

cette copropriétédu 8e arrondissement
de Paris, qui « a fini parentreprendrele
ravalement desesfaçades,l’isolation desa

toiture et l’étanchéitédesesterrassesgrâce
à un prêt deplusieursmillions d’euros
souscritauprèsde la Caisse d’Épargne
ile-de-France ». Le projet- d’un montant
global de4,5 millions - n’aurait pasété
envisageableen l’absence d’emprunt,
malgré la ventepréalable d’une ancienne
logedegardienetd’un local adjacentpour
quelque800000 €. Un point, en particu-

lier, a séduitlescopropriétaires: la possi-

bilité dechoisir la durée de leuremprunt,
entre5et12 ans,selon lessituations et les

besoinsdechacun. L.L. S. m

L’AVIS DE L’EXPERT
«Il fautchanger
de boussole»

Lorsque l’on aborde la question du financement
destravaux de rénovation énergétique, il faut

raisonner entermesde budget mensuel.
Cela doitêtre le point de repère, davantage

que le montantglobal destravaux. Car, unefois

déduitela part des différentes subventions

et avec le jeu de l’emprunt, le montant

mensuel àdébourserretombe souvententre

50 et 200 €, selon l’enveloppe totale.

De plus, il faut savoir que le bien seravalorisé

après les travaux, de 2 à 10 % selon les régions,

voire plus dansles secteurs très tendus.

LAURENT DEMAS, dirigeant de VertDurable, bureau

d’assistance à la maîtrise d’ouvrage (AMO)

LE FONDS TRAVAUX

nouvelleversion

seraobligatoire

si l’immeuble a plusde

10ansàcompter du:

-> 1.1.2023pour

lescopropriétés

deplusde 200lots ;

->1.1.2024pour

cellesregroupant de

51à 200 lots;

-> 1.1.2025pour

cellesde 50 lots
ou moins
(prèsde 90% du parc

descopropriétés).
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